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	Avis d’évaluation et d’affichage de capacité portante

	
	

	
	



	No d’identification du pont
	     
	
	Localisation :

(coordonnées GPS)
	Longitude       
Latitude          

	
	
	
	
	

	No de MRC :
	     
	
	No d’unité de gestion du  MRNF:
	     


	Le promoteur        informe le ministère des Ressources naturelles et de la Faune que le pont précité fera l’objet d’un affichage de sa capacité portante1 et de la signalisation appropriée2 à compter de la date suivante :

	
	     
	

	
	
	

	CAPACITÉ  PORTANTE
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	Révision    FORMCHECKBOX 


	
	     
	

	
	Ingénieur responsable de l’évaluation (nom et prénom en lettres moulées)
	

	
	
	

	
	Signature et sceau de l’ingénieur
	

	
	     
	

	
	Date


1 Le calcul de la capacité portante doit se faire en conformité avec la norme CAN/CSA-S6-06 « Évaluations des ponts existants » (ou sa mise à jour, le cas échéant).

2 Signalisation minimale (matériaux et installation en conformité avec le Guide de signalisation routière sur les terres et dans les forêts du domaine de l’État) :
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